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2) S'il ne peut être régie pag voie de consultations, le
différend doit être soumis pour décision, à la demande de l'une ou
l'autre des Parties contractantes, à un Tribunal d'arbitrage.

(3) Un Tribunal d'arbitrage sera constitué pour chaque cas
particulier. Chaque Partie contractante désignera un membre du
Tribunal dans un délai de deux mois à compter de la réception par
voie diplomatique de la demande d'arbitrage; les deux membres
choisiront ensuite un ressortissant d'un État tiers qui, avec
l'approbation des deux Parties contractantes, sera président du
Tribunal. Le président devra être nommé dans un délai de deux mois
à compter de la date de désignation des deux autres membres du
Tribunal.

(4) Si, dans les délais prescrits au paragraphe 3) du présent
Article, les arbitres n'ont pas été désignés, l'une ou l'autre des
Parties contractantes pourra, en l'absence de toute autre entente,
inviter le Président de la Cour internationale de Justice à
procéder aux désignations nécessaires. Si le Président est
ressortissant de l'une ou l'autre Partie contractante ou si, pour
quelque autre raison, il ne peut s'acquitter de cette mission, le
Vice-Président sera invité à faire les désignations demandées. Si
le. Vice-Président est ressortissant de l'une ou l'autre des Parties
contractantes ou ne peut s'acquitter de ladite mission, le membre
de la Cour internationale de Justice le plus ancien après lui qui
n'est pas ressortissant de l'une ou l'autre des Parties
contractantes sera invité à procéder aux désignations nécessaires.

(5) Le Tribunal d'arbitrage déterminera sa propre procédure.
Le Tribunal prendra sa décision à la majorité des voix. Cette
décision sera obligatoire pour les deux Parties contractantes.
moins qu'il n'en soit convenu autrement, la décision du Tribunal
devra être rendue dans un délai de six mois à compter de la
désignation du président conformément aux paragraphes 3) ou 4) du
présent Article.


